
À savoir
DEUX CONTRATS
� Ce n’est pas parce que 
l’on souscrit deux contrats 
pour deux bécanes chez un 
assureur que les garanties sont 
obligatoirement les mêmes 

pour chaque moto. L’une et 
l’autre peuvent bénéficier de 
contrats différents : une tous 
risques pour la première, une 
couverture de base (RC) pour 
la seconde, par exemple. L’as-
suré choisit ses garanties à la 
carte. En cas d’accident avec 
l’une des deux motos, bien 
évidemment les garanties ne 
sont pas interchangeables et 
le malus s’applique sur l’engin 
responsable du sinistre, par sur 
l’autre.

BIZARRERIE
� Si l’article R417-10 du Code 
de la route considère comme 
« gênant » le stationnement des 
véhicules sur le trottoir,
il autorise les stationnements 
des motos (sans side-car) en 
double file ! Mieux vaut donc 
empêcher une voiture de sortir 
de son stationnement plutôt 
que de ne gêner personne sur 
le trottoir. Allez comprendre !
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LES PRINCIPALES INFRACTIONS 
ET LEURS SANCTIONS

vos droits
Rubrique animée par les avocats, les experts 

et les juristes de la FFMC. Envoyez vos questions 

à contact@ffmc.asso.fr Nous en ferons écho 

dans ces pages. Une réponse personnalisée est 

apportée aux adhérents FFMC.

CONTRAVENTION
AMENDE 

FORFAITAIRE*
AMENDE 

MAXIMALE
RETRAIT DE 

POINTS

SUSPENSION/
ANNULATION DE 

PERMIS

IMMOBILISATION/
CONFISCATION DU 

VÉHICULE

ALCOOL 
Conduite avec une alcoolémie
comprise entre 0,5 et 0,8 g/litre

de sang (0,25 et 0,4 mg/litre
d’air expiré)

135 € 750 € 6 suspension pendant 
3 ans maximum immobilisation

EXCÈS DE VITESSE
Excès de vitesse inférieur à 20 km/h 

(avec limitation supérieure à 50 km/h) 68 € 450 € 1 - -

Excès de vitesse inférieur à 20 km/h (avec 
limitation inférieure ou égale à 50 km/h) 135 € 750 € 1 - -

Excès de vitesse égal ou supérieur
à 20 km/h et inférieur à 30 km/h 135 € 750 € 2 - -

Excès de vitesse égal ou supérieur à 30 km/h
et inférieur à 40 km/h 135 € 750 € 3 suspension pendant 

3 ans maximum -

Excès de vitesse égal ou supérieur à 
40 km/h et inférieur à 50 km/h 135 € 750 € 4 suspension pendant 

3 ans maximum -

Excès de vitesse supérieur à 50 km/h - 1 500 € 6 suspension pendant 
3 ans maximum confiscation possible

Transport, détention, usage d’appareil destiné 
à déceler ou perturber les contrôles - 1 500 € 2 suspension pendant 

3 ans maximum confiscation possible

RÈGLES DE CIRCULATION

Chevauchement de ligne continue 135 € 750 € 1 suspension pendant 
3 ans maximum -

Franchissement de ligne continue* 135 € 750 € 3 suspension pendant 
3 ans maximum -

Non-respect des distances de
sécurité entre deux véhicules 135 € 750 € 3 suspension pendant 

3 ans maximum -

Dépassement par la droite 135 € 750 € 3 suspension pendant 
3 ans maximum -

Vitesse excessive eu égard aux circonstances 135 € 750 € - - -

Circulation sur la bande d’arrêt d’urgence 135 € 750 € 3 suspension pendant 
3 ans maximum -

Non-respect de l’arrêt au feu rouge, au stop ou 
au cédez-le-passage 135 € 750 € 4 suspension pendant 

3 ans maximum -

Non-respect de l’arrêt au feu orange 35 € 150 € - - -

Stationnement sur le trottoir 35 € 150 € - - -

ÉQUIPEMENT DU CONDUCTEUR ET DU VÉHICULE
Défaut de port du casque (ou casque non 

attaché ou non homologué) 135 € 750 € 3 - -

Plaque d’immatriculation non conforme 68 € 450 € - - immobilisation

Silencieux d’échappement non conforme 68 € 450 € - - immobilisation

Circulation d’un véhicule non conforme 135 € 750 € - - immobilisation

* IL S’AGIT DU MONTANT FORFAITAIRE. L’AMENDE EST MINORÉE (SAUF POUR LES INFRACTIONS AU STATIONNEMENT) SI ELLE EST PAYÉE SOUS 3 JOURS APRÈS LA REMISE DE 
LA CONTRAVENTION AU CONDUCTEUR OU 15 JOURS APRÈS SON ENVOI. ELLE SERA MAJORÉE SI ELLE N’EST PAS RÉGLÉE SOUS 45 JOURS. 
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